
Les dons 
testamentaires

SONT AU CŒUR DE 
TOUTES NOS CAMPAGNES



Plus déterminés que jamais 
à protéger notre planète, 
nos militants et militantes 
travaillent d’arrache-pied 
pour assurer la survie des 
océans, des forêts pluviales 
et de l’Arctique, en plus de 
rechercher des solutions 
durables aux changements 
climatiques. Pour les 
millions de personnes qui 
croient en un avenir plus 
vert et pacifique, nous 
demeurons l’organisation 
environnementale 
aux campagnes les 
plus efficaces. Nous 
représentons de ce fait un 
grand symbole d’espoir.

Faire un don à Greenpeace 
par testament est une 
manière de transformer 
vos valeurs en action 
concrètes longtemps 
après votre décès. 
La somme que vous 
déciderez de verser, 
quelle qu’elle soit, servira 
à financer les efforts 
de Greenpeace dans 
les années à venir et 
permettra de perpétuer 
vos idéaux. De fait, une 
campagne sur trois est 
financée par des legs à 
l’heure actuelle.

Depuis qu’un petit groupe d’activistes a entrepris de 
dénoncer les essais nucléaires au large de l’Alaska, 
Greenpeace est devenue un mouvement mondial 
pour le changement. Aujourd’hui, notre réseau 
regroupe des milliers de scientifiques, de marins, de 
lobbyistes, de juristes, d’activistes et d’adhérent·es 
dans 55 pays à travers le monde. 



Greenpeace n’accepte aucun don de la 
part de sociétés, de gouvernements ou 
de partis politiques. C’est grâce à cette 
indépendance farouche que nous pouvons 
demander des comptes aux riches, aux 
puissants et aux corrompus. Or, cette 
indépendance repose entièrement sur les 
dons individuels, et nous avons besoin 
de votre générosité pour financer nos 
campagnes, nos recherches scientifiques 
et notre engagement politique à travers 
le monde.

La mise à jour de votre testament 
permettra d’assurer l’avenir de votre 
famille. Mais lorsque vos proches auront 
reçu leur juste part, le versement d’un legs 
à Greenpeace contribuera à protéger la 
Terre au bénéfice des générations futures.

Si vous souhaitez parler à quelqu’un de 
l’inclusion de Greenpeace dans votre 
testament, veuillez contacter: 
 
Sydney Smith
Tel: 647-955-0700
Email: lcanada@greenpeace.org



NOUS PERMETTENT DE MIEUX 
PLANIFIER L’AVENIR

Les dons 
testamentaires

« J’ai l’impression d’avoir connu Greenpeace 

toute ma vie. J’admire la créativité et le 

courage de ses membres, ainsi que leur 

engagement envers un environnement sain, 

un mode de vie durable et un avenir plus juste. 

En plus de ses actions hautement médiatisées, 

Greenpeace fait un travail formidable auprès 

des corporations, des gouvernements et de 

la société civile afin de mettre en place les 

éléments d’une véritable transformation. 

Inclure Greenpeace dans mon testament est 

mon cadeau aux générations futures. Cette 

organisation contribue au changement de 

manière astucieuse et efficace, et je suis fière 

de me tenir debout à ses côtés. »

Ellen Sprenger



« J’ai inclus Greenpeace dans mon 

testament parce que sa mission est noble. 

Comment une personne pourrait-elle 

refuser de soutenir une organisation vouée 

à la protection de l’environnement et à la 

paix mondiale? Je me suis impliquée dans 

Greenpeace à titre d’employée et de membre 

du conseil d’administration à la fin des 

années 1990. À cette époque, j’admirais déjà 

la ténacité, l’engagement et l’humilité de mes 

collègues. J’ai maintenant la chance d’avoir 

quelques actifs, et il me semble tout naturel 

de les partager avec Greenpeace au moment 

de mourir. Je sais que cet argent sera très 

bien dépensé. »

Trudie Richards 



« J’ai choisi de verser un don à Greenpeace 

dans mon testament. Cette procédure très 

simple est une manière de m’excuser pour 

les dommages que ma génération impose 

aux générations futures. Ma famille et moi 

avons envisagé la possibilité de faire ce legs 

ensemble, et c’est d’un commun accord 

que nous avons choisi d’aider Greenpeace, 

puisque les orientations et les actions 

de cette organisation ne nous ont jamais 

déçus au cours des dernières décennies. 

J’espère que ma modeste contribution aidera 

Greenpeace à lutter contre la déforestation, 

la surpêche, les pesticides, les changements 

climatiques et la menace posée par les 

centrales nucléaires. Nous avons de bonnes 

raisons de garder espoir. Tout est possible 

quand nous unissons nos forces! »

Philippe Dorléans



SONT LA CLÉ DE NOTRE SUCCÈS

L’histoire de Greenpeace 
en est une d’espoir. Elle 
témoigne du formidable 
impact que des gens 
ordinaires peuvent avoir 
lorsqu’ils se mobilisent pour 
dire : « Pas en notre nom! »
En 1971, une poignée 
d’environnementalistes 
ont affrété un chalutier 
et quitté Vancouver 
en direction de l’île 
d’Amchitka, au large de 
l’Alaska, afin de protester 
contre les essais nucléaires 
qui y étaient prévus. En 
choisissant de se nommer 
Greenpeace, ces courageux 
activistes ont associé 
leur désir de protéger 
l’environnement à celui 
d’en finir avec la menace 
nucléaire. Leur périple a 
eu un tel écho auprès de 
l’opinion publique que les 
États-Unis ont mis fin à 
leurs essais moins d’un an 
plus tard.

Depuis ce voyage inaugural, 
Greenpeace est devenue 
un acteur environnemental 

de premier plan. En plus 
d’être un observateur 
accrédité auprès des 
Nations Unies et d’avoir 
été en nomination pour 
le prix Nobel de la paix, 
Greenpeace exploite ses 
propres laboratoires de 
recherche à l’Université 
d’Exeter, en Angleterre.

C’est par une 
combinaison unique de 
recherche scientifique, 
de sensibilisation du 
public, d’action directe 
non violente, de pressions 
commerciales et de 
lobbyisme politique 
que Greenpeace a 
réussi à faire connaître 
les problèmes 
environnementaux les 
plus graves à l’échelle 
mondiale, tout en 
proposant des solutions 
originales pour les 
résoudre. 

Greenpeace est un 
véritable symbole 
d’espoir en l’avenir.
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Des 
campagnes 
plus efficaces 
en héritage

De manière générale, votre legs 
servira à changer les attitudes et les 
comportements de la société afin 
de protéger l’environnement et de 
promouvoir la paix. 



PLUS SPÉCIFIQUEMENT, 
VOTRE LEGS POURRAIT 
AIDER GREENPEACE À :

• Faire pression sur les 
gouvernements pour 
qu’ils fassent une 
transition immediate 
vers l’énergie verte, 
et qu’ils prennent des 
mesures contre la plus 
grande menace au 
monde: les changements 
climatiques.

• Protéger les océans 
en mettant fin aux 
méthodes de pêche non 
durables et en créant 
un réseau mondial de 
sanctuaires marins.

• Protéger les forêts 
anciennes, leur faune 
et leur flore, ainsi que 
les populations qui en 
dépendent.

• Promouvoir la paix et 
le désarmement en 
s’adressant aux causes 
des conflits et en 
prônant l’élimination 
des toutes les armes 
nucléaires.

• Promouvoir des 
alternatives sûres aux 
produits chimiques 
dangereux qui entrent 
dans la fabrication des 
biens de consommation.

• Favoriser l’agriculture 
durable en luttant 
contre les organismes 
génétiquement 
modifiés, en protégeant 
la biodiversité, et 
en soutenant les 
producteurs socialement 
responsables.

750 $  
permettent 
d’acheter un 
ensemble 
d’escalade 
de calibre 
professionnel 
qui sera utilisé 
lors de nos 
prochaines 
actions.

55 000 $  
peuvent 
financer une 
année complète 
de surveillance 
aérienne et 
satellitaire afin 
de documenter 
la déforestation 
illégale de 
la forêt 
amazonienne.

155 000 $  
peuvent 
financer une 
expédition 
maritime d’un 
mois afin de 
dénoncer 
les pratiques 
de pêche 
illégales.



LES PRINCIPES QUI ORIENTENT 
GREENPEACE

Nos 
valeurs



Les valeurs fondamentales de Greenpeace 
se reflètent dans toutes nos campagnes 
environnementales à travers le monde. 
L’utilisation de votre legs sera orientée par 
les principes suivants :

• Nous sommes des témoins pacifiques des 
dommages causés à l’environnement.

• Nous utilisons la confrontation non-violente 
pour rehausser le ton et la qualité du débat 
public.

• Nous consultons les Peuples autochtones 
du Canada et collaborons avec ceux-ci, afin 
que nos campagnes et prises de position 
contribuent au respect des traités et à la 
reconnaissance de leurs droits ancestraux.

• Nous ne considérons avoir aucun allié 
ni adversaire permanent lorsque nous 
dénonçons les menaces à l’environnement 
et tentons d’y apporter des solutions.

• Nous maintenons notre indépendance 
financière afin de rester à l’abri de toute 
influence politique ou commerciale.

• Nous recherchons des solutions et 
préconisons un débat ouvert afin que la 
société puisse faire des choix informés en 
matière d’environnement.

• Nous prenons soin de développer des 
politiques et des stratégies militantes qui 
témoignent de notre respect des principes 
démocratiques et contribuent à une plus 
grande équité à travers le monde.



Réalisations



Voici quelques-uns des changements 
les plus positifs auxquels Greenpeace 
a directement contribué depuis le 
lancement de ses toutes premières 
campagnes environnementales en 1971.

GREENPEACE A JOUÉ UN RÔLE 
DÉTERMINANT DANS L’ADOPTION DES 

MESURES SUIVANTES :

• Le plan de conservation de la forêt 
pluviale du Grand Ours, qui est la plus 
grande forêt côtière tempérée encore 
intacte au Canada.

• L’interdiction d’exporter des 
déchets toxiques vers des pays en 
développement.

• La moratoire sur la chasse commerciale 
à la baleine.

• La convention des Nations Unies 
permettant de mieux gérer les 
pêcheries mondiales.

• Le Sanctuaire baleinier de l’océan 
Austral.

• Le moratoire de 50 ans sur 
l’exploitation des ressources minérales 
en Antarctique.

• L’interdiction d’immerger des déchets 
industriels ou radioactifs ou des 
installations pétrolières désuètes dans 
les océans.

• L’interdiction de la pêche au filet 
dérivant en haute mer.

• L’interdiction de tous les essais d’armes 
nucléaires, qui a été l’objectif de notre 
toute première campagne.

Pour en savoir plus sur nos campagnes et 
leurs faits saillants, visitez notre site Web 
à l’adresse  https://www.greenpeace.org/
canada/fr/victoires.

https://www.greenpeace.org/canada/fr/victoires
https://www.greenpeace.org/canada/fr/victoires


Greenpeace est signataire de la Charte sur l’obligation 
de rendre des comptes des organisations non 
gouvernementales internationales (ONGI), qui établit 
des valeurs de base et engage ces organisations à 
adopter les meilleures pratiques de gouvernance, de 
comptabilité, de collecte de fonds et de responsabilité 
envers les parties concernées. Plus spécifiquement, la 
Charte des ONGI vise à assurer le respect des principes 
universels (y compris ceux figurant dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme), l’indépendance, 
la revendication responsable, l’efficacité des 
programmes, la non-discrimination, la transparence et 
l’éthique en matière de collecte de fonds.

Vous trouverez les rapports annuels de Greenpeace 
à l’adresse www.greenpeace.ca. Pour obtenir un 
exemplaire de nos états financiers vérifiés complets, 
veuillez nous contacter au 1-800-320-7183. 

COORDONNÉES LÉGALES DE 
GREENPEACE CANADA
 
Le nom légal de Greenpeace est Greenpeace Canada. 
Les dons versés à Greenpeace permettent de 
dénoncer les injustices et de trouver des solutions aux 
principaux problèmes environnementaux. Toutefois, 
Greenpeace n’est pas considérée comme un organisme 
de bienfaisance, puisque les activités politiques de tels 
organismes sont soumises à des restrictions.

SIÈGE SOCIAL DE GREENPEACE CANADA  

Greenpeace Canada
33 rue Cecil
Toronto, Ontario
M5T 1N1

http://www.greenpeace.ca


Comment faire 
un legs

à Greenpeace



Le reliquat de votre succession, après 

acquittement de tous les autres legs.

1

Un montant fixe.

2

Un pourcentage de votre succession. 

Cette méthode est très flexible, puisque 

le don s’ajuste automatiquement à la 

valeur de votre patrimoine.

3

Il y a plusieurs manières de désigner 
Greenpeace comme bénéficiaire de votre 

succession. Vous pouvez lui léguer :



RELIQUAT DE LA SUCCESSION

« Je lègue à Greenpeace Canada, dont le siège social est 

actuellement situé au 33 rue Cecil, Toronto, Ontario, M5T 

1N1, le reliquat de ma succession qui sera utilisé à toute 

fin que le conseil d’administration de Greenpeace Canada 

juge appropriée, à son entière discrétion. » 

MONTANT FIXE

« Je lègue à Greenpeace Canada, dont le siège social est 

actuellement situé au 33 rue Cecil, Toronto, Ontario, M5T 

1N1, la somme de _____ $ qui sera utilisée à toute fin que 

le conseil d’administration de Greenpeace Canada juge 

appropriée, à son entière discrétion. » 

POURCENTAGE DE LA SUCCESSION

« Je lègue à Greenpeace Canada, dont le siège social est 

actuellement situé au 33 rue Cecil, Toronto, Ontario, M5T 

1N1, _____ % de ma succession. Cette part sera utilisée à 

toute fin que le conseil d’administration de Greenpeace 

Canada juge appropriée, à son entière discrétion. »

 

Exemples de 
dispositions



LEGS DÉSIGNÉ

Si vous souhaitez attribuer votre legs à une campagne 

ou à un secteur d’activité spécifique, veuillez en discuter 

avec notre conseiller juridique. De manière générale, 

Greenpeace préfère que les legs ne soient pas destinés 

à des campagnes spécifiques. En effet, nos priorités 

peuvent changer au fil du temps, et il se peut que 

certaines campagnes aient déjà atteint leurs objectifs au 

moment d’exécuter le testament. 

PRÉPARATION DU TESTAMENT

Le testament est un acte légal adapté aux circonstances 

de votre vie personnelle. Vous devriez idéalement 

contacter un notaire ou un avocat afin que ce document 

soit dûment rédigé et signé devant témoins.



Qu’il soit petit ou grand, votre legs contribuera 
à changer le monde au cours des années à venir. 
Nous nous engageons à l’utiliser là où il sera le 
plus efficace, afin de maximiser son impact sur la 
protection de l’environnement.

CONTACTEZ-NOUS DE MANIÈRE CONFIDENTIELLE

Veuillez remplir ce formulaire et nous le retourner par 
la poste à l’adresse :

Greenpeace Canada
33 rue Cecil 
Toronto, Ontario
M5T 1N1

Nous comprenons l’importance de vos 
renseignements personnels et nous nous engageons 
à les traiter en toute confidentialité. Vous n’avez 
aucune obligation de dire que vous avez fait un legs 
à Greenpeace. Le cas échéant, vous pouvez changer 
d’idée et modifier votre testament à tout moment. 
Il serait toutefois utile que vous nous fassiez part 
de vos intentions. Cela nous permettrait de vous 
remercier comme il se doit. Nous pourrions aussi 
vous tenir au courant des campagnes et des 
événements spéciaux organisés par Greenpeace, au 
Canada et ailleurs dans le monde.



J’ai l’intention de faire un legs à Greenpeace Canada et 
j’aimerais obtenir plus de détails.

J’ai déjà inclus un legs à Greenpeace Canada dans 
montestament.

J’ai l’intention de faire un legs à Greenpeace Canada et je 
souhaite en savoir plus sur le service de rédaction gratuit du 
Canadian Free Wills Network.

Pour en discuter davantage, veuillez me contacter :

NOM :

ADRESSE :

VILLE :

PROVINCE / 
TERRITOIRE :

CODE 
POSTAL :

TÉLÉPHONE :

COURRIEL :

Par 
téléphone

Par courriel Par la 
poste

VEUILLEZ ENCERCLER VOTRE CHOIX



DES QUESTIONS?

N’hésitez pas à nous contacter par téléphone 
ou par courriel pour en savoir plus sur les dons 
testamentaires. 

 
Sydney Smith
647-955-0700
lcanada@greenpeace.org

Nous sommes tous responsables
de préserver l’environnement
ne serait-ce qu’un bref instant.

Nous héritons la Terre de nos ancêtres
et la transmettons aux générations futures.

Greenpeace existe parce que
cette Terre fragile a besoin d’une voix.
Elle a besoin de solutions,
de changement et d’action.

Quel sera votre héritage?



Merci.
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